
L’UNSA-ICNA aborde la CAP 
avec beaucoup d’humilité. Se 
prononcer sur les mutations, 

et donc l’avenir de 
centaines 

d’ICNA, est une lourde res-
ponsabilité, et nous comptons 
la remplir du mieux que nous 
pouvons.

C’est l’une des raisons pour 
lesquelles l’UNSA-ICNA fait 
le choix de l’ancienneté pro-
mo comme critère principal : 

il n’est pas question de bri-
ser les équilibres actuels 

sans recul, ni expérien-
ce.

Néanmoins, l’UNSA-
ICNA a entendu les 
demandes de nom-
breux collègues. Il 
compte mettre à pro-
fi t les trois prochaines 
années pour étudier s’il 

est possible de prendre 
équitablement en comp-

te l’ancienneté de centre 
dans les critères de CAP.

Ceci serait alors soumis à 
l’approbation du congrès de 
l’UNSA-ICNA, puis à celle 
de toute la profession à l’oc-
casion des prochaines élec-
tions.  

L’UNSA-ICNA estime que la mobilité 
est un droit pour les personnels, et 
une source de richesse pour les or-

ganismes de contrôle. Il estime que cette 
plus-value pour le système doit être main-
tenue et défendue. Pour cela, il deman-
de :

Une priorité absolue aux recrute-• 

ments : seul moyen de garantir sur le 
long terme la mobilité et les conditions 
de travail ; 

Sur les postes très demandés, un • 
ratio AVE/ENAC favorisant la mu-
tation, tout en maintenant des sorties 
ENAC sur ces centres ;

L’augmentation de 6 mois de la du-• 
rée de perception de l’EVS en cas 
de mutation, car les temps de forma-
tion augmentent et il ne faut pas dé-
courager la mobilité vers les centres 
où la durée de qualifi cation est éle-
vée.

L’UNSA-ICNA reviendra sur 
le système actuel de « prio-
rité absolue » en cas de fer-
meture d’approches qui est 
fondamentalement malsain, 
et qui risque de bloquer tou-
te possibilité de mutation at-
tractive aux ICNA des autres 
centres.

En cas de reprise d’appro-
che, l’UNSA-ICNA demande 
que les ICNA des terrains 
déclassés puissent indivi-
duellement choisir entre 
trois possibilités :

Etre affecté sur l’appro-• 
che centrale ;

Bénéfi cier de la priorité en • 
CAP sur l’ensemble des 
AVE de son SNA actuel ;

Demander une mutation • 
en CAP vers un autre 
centre, sans priorité par-
ticulière.

* L’UNSA-ICNA estime que son 
rôle n’est pas de limiter la mobilité 
ou de se substituer à l’administration. 
Pour nous, les critères ne servent qu’à faire un 
choix entre plusieurs candidats, pas à les éliminer !

E n 
cas d’éga-

lité, l’UNSA-ICNA 
favorisera le candidat 
demandant une muta-
tion croisée ACC <-> 

APP ou, à défaut, 
le plus âgé.

Ceci serait alors soumis à 
l’approbation du congrès de 
l’UNSA-ICNA, puis à celle 
de toute la profession à l’oc-
casion des prochaines élec-

Outre -
Mer : L’UNSA-

ICNA exige que le 
traitement des DOM soit 

identique à celui de la Métro-
pole, et que des règles claires 
de retour de POM soient pu-
bliées pour que chaque can-
didat au départ puisse faire 

son choix en connais-
sance de cause.

demandant une muta-
tion croisée ACC <-> 

APP ou, à défaut, APP ou, à défaut, L’UNSA-ICNA 
prend uniquement 

en compte l’ancienne-
té promo ICNA (+ la moi-
tié de l’ancienneté dans les 
autres corps) pour dépar-

tager les candidats sur 
les postes opéra-

tionnels.

ser les équilibres actuels 
sans recul, ni expérien-
ce.

Â g e 
m a x i m u m* 

pour candidater 
sur un poste contrôle 

= âge limite – 5 ans. 
Pas d’âge limite pour 
les postes hors ex-

ploitation.

identique à celui de la Métro-
pole, et que des règles claires 
de retour de POM soient pu-
bliées pour que chaque can-
didat au départ puisse faire didat au départ puisse faire 

son choix en connais-

P o s -
tes à pro-

fi l : uniquement 
à partir de chef 
de subdivision.

P o s -
tes à pro-

fi l : uniquement 

A m o r -
tissement de 

qualifi cation* : 4 
ans pour les grou-
pes A, B et C. 3 ans 
pour les groupes 

D et E.

Outre -
Mer : L’UNSA-

Outre -

= âge limite – 5 ans. 
Pas d’âge limite pour 
les postes hors ex-les postes hors ex-

ploitation.
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’UNSA-ICNA estime que la mobilité ments : seul moyen de garantir sur le L’augmentation de 6 mois de la du-• 
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ICNA/C
Dominique LARIDAN - CRNA/SO

Jérôme LOUBERE - CRNA/SE
Bruno MAZURIER - Deauville

Moea POSTEC - CRNA/O

ICNA/D
Cécile GAULON - CRNA/SO

Paul LUSERGA - Lyon
Fabrice PEYRAUD - Clermont-Ferrand

Christelle ROPARS - CRNA/O
Stéphane ROUSSEAU - Fort-de-France

Catherine TORO - Orly 

ICNA/P
Alexandra BERNARD - CRNA/N

Nicolas BUANEC - Bastia
Julien DARNER - Marseille Provence

Sophie DUMONT - Pau-Pyrénées
Sabine HONORAT - Le Bourget

Pierre-Antoine LANGUET - Roissy

ICNA/N
Clément DE OBALDIA - Orly

Jean-François FILIPPI - CRNA/SE
Aurélie MAISONNEUVE - CRNA/SE

Nicolas SIRE - CRNA/SO

Ingénieurs du Contrôle de la Navigation Aérienne

CAP ICNA, les 18, 19 et 20 octobre 2011


